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www.nuitdelalecture.fr

#nuitsdelalecture

La Nuit de la Lecture Urbanisme :

dématérialisation

des autorisations

Très Belles Fêtes à tous !

D É C E M B R E  2 0 2 1  •  N ° 1 7 9



* Évènement soumis    au pass sanitaire
Sous réserve du maintien des événements en fonction de l’évolution de la   crise sanitaire liée à la Covid 19 (masques et distanciations obligatoires).

animations

recycler

La ville de Meyreuil propose la collecte des 

sapins usagés après les fêtes de fin d’année, 

à travers 10 points de collecte sur tout le 

territoire.

Pourquoi ?
Une opération de récupération et de 

recyclage des sapins de Noël.

>  Pour que les sapins ne finissent 

pas abandonnés 
dans les rues de la commune,

>  Pour que les sapins 
n’encombrent pas les 

conteneurs ou locaux à 

poubelles,

> Pour leur offrir une seconde vie : 

les sapins collectés seront broyés et utilisés 

sous forme de paillage végétal ou acheminés 

sur une plateforme de compostage pour y être 

transformés en compost.

Comment

ça marche ?
Il suffit de déposer son sapin usagé dans une 

des 10 zones de dépôt dédiées. La dépose est 

gratuite et réservée EXCLUSIVEMENT aux 

sapins de Noël usagés.

Quand ?
Dès le 26 décembre et jusqu’à la fin du mois de 

janvier 2022, des zones « Dépose Sapins » seront 

installées dans la commune de Meyreuil. Les 

dépôts s’effectuent par vos propres soins, 7 j/7, 

24h/24, à votre convenance. 

Où ?
La Municipalité met à disposition 10 zones 

de « Dépose Sapins » dédiées, matérialisées 

par des barrières et de l’affichage :

> Aire de jeux Bastidons (Chemin de la Molle)

>  Aire de jeux Ballon (Avenue de la Libération / 

Traverse Tourmaline)

> Aire de la Cadenière (haut du lotissement)

> Jeu de boules, avenue Jean Petit

> Bas de l’allée des platanes

> Aire des Grivotons

> Canet : en bas du chemin de Barlatier

> Pont de Bayeux (route de Beaureceuil)

> Rond-point Casino (sortie des Coteaux rouges)

> Chemin des Cigales (quartier Ballon)

N’hésitez pas à participer à la démarche 

éco-responsable !

NUIT DE LA LECTURE*  
“Aimons toujours ! Aimons encore !” Victor Hugo
La Médiathèque est heureuse de vous proposer la Nuit de la Lecture, samedi 22 janvier à 15h.

Manifestation festive de promotion du livre et de la lecture, la Nuit de la lecture est organisée pour la 6ème année 
par le ministère de la Culture en collaboration avec les différents acteurs du livre et de la lecture : les bibliothèques, 
les librairies, les auteurs, les éditeurs, les écoles, les associations locales, etc. 

Durant cette Nuit de la lecture, chacun pourra devenir lecteur d’un soir ou pour toujours, lecteur pour soi ou pour les 
autres, lecteur ou simple auditeur… 

15h : Rallye lecture par équipe 
1 adulte et 1 enfant (à partir de 6 ans)
Des équipes constituées d’un enfant accompagné d’un 
adulte devront lire le maximum de livres sur un thème. 
Elles devront ensuite répondre à des questions. Les trois 
équipes qui auront le plus de réponses justes se verront 
attribuer des bons d’achat pour des livres, uniquement 
valables à la librairie « Aux vents des mots » à Gardanne. 

> 1er prix d’une valeur de 40€ ; 
> 2ème prix d’une valeur de 30€ ; 
> 3ème prix d’une valeur de 25€.

Ce rallye est créé et réalisé par l’équipe de la Médiathèque. 
Il est réservé en priorité aux lecteurs.

Public familial. Entrée libre. Nombre de places limité, 
réservation obligatoire au 04 42 58 10 47

Suivi de la remise des prix et d’un goûter.

18h : “Amours et péripéties” 
avec Jeannie Lefèbvre
À travers l’existence de plusieurs 
couples, depuis la première rencontre 
jusqu’aux derniers instants de vie, il y a 
l’amour bien sûr, mais aussi les crises, 
les décisions fulgurantes ou encore les 
désirs capricieux. Les péripéties peuvent 
être nombreuses en somme…

Spectacle tout public 
à partir de 6 ans. 

Entrée libre, sur réservation 
uniquement au 04 42 58 10 47

Durée : 1h  
Organisé avec l’OMSC

Aimons toujours ! 
Aimons encore !
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Dépose sapin : 

3ème édition !
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divers

Concours de dessin
Dans le Meyreuil Info de novembre, un concours de dessin 

pour illustrer la Une du mensuel était proposé.
Merci à tous les enfants pour leur participation 

et félicitation à Elena DELATTRE, 7 ans, qui illumine 
cette édition de décembre. 

Tous les dessins seront publiés dans les Nouvelles de Meyreuil.

Crèches
Les crèches de Noël sont à découvrir ou redécouvrir à l’Eglise 

Saint-Marc du Chef-lieu (tous les jours de 10h à 17h) et à 
la Médiathèque Municipale, aux horaires d’ouverture. Elles 

seront visibles jusqu’à fin janvier 2022.

Bienvenue
SARL MEYREUIL TERRASSEMENT   

Aménagements paysagers et de terrains, enrochement, 
clôtures, ouverture de réseaux, réseau de fibre. 

L'entreprise possède la garantie décennale.
CONTACT : 06 08 94 39 37

Marché 
Le marché de Meyreuil, 

c’est tous les samedis matin 
de 8h à 13h, Place de la Poste. 

2 parkings à disposition :
> Parking Grenache 

Avenue de la Libération (à côté du tabac)
> Parking de la maternelle Laurent Chazal 

Chemin des Petits Écoliers.
Le Comité des fêtes de Meyreuil est présent 

pour vous proposer café et croissants !

Rappel distribution du colis 
des seniors en remplacement 

du repas
Les deux derniers jours pour récupérer le colis des seniors des 
personnes qui avaient réservé le repas (annulé le 11 décembre) 

sont le jeudi 23 décembre et le mardi 4 janvier.  

Sécurisation des sorties 
d’écoles avec les seniors

Afin d’optimiser la sécurité des enfants aux abords des écoles, 
la ville de Meyreuil recherche toujours des seniors 

volontaires, contre rémunération, pour aider la police 
municipale à sécuriser les passages piétons pour les enfants 

et parents lors des entrées/sorties des écoles, 
le matin et l'après-midi.

Placées sous l’autorité administrative du chef de la police 
municipale, ces personnes seront formées à la gestion de la 

circulation aux abords des écoles (1 semaine) et accompagnées 
pendant le mois qui suit la formation pour affiner leurs 

connaissances et répondre à d’éventuelles questions. 
Un équipement spécifique (gilet jaune : « sécurité école », 

casquette, sifflet et panneau « STOP ») sera fourni.
Critères de recrutement :

> Être meyreuillais ;
> Être retraité âgé de 55 ans à 75 ans 

et ayant effectué une visite d’aptitude médicale ;
> Être à l’aise avec les enfants.

Vous remplissez ces conditions et vous souhaitez vous engager ? 
Vous pouvez contacter le service social au 04 42 65 90 43

Don du Sang
La prochaine collecte de sang se tiendra 

mercredi 12 janvier, de 15h à 19h30, Espace la Croix.
Les besoins sont importants. 

Inscription sur mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

Auditions de MUZ’ART*
Piano

Vendredi 28 janvier à 20h30, les élèves en classe de piano 
avec Anne Taupinard-Renard et Sidonie Fénérol 

enchanteront vos oreilles durant cette 1ère audition à Muz’art. 

Musiczak 
Samedi 29 janvier à 10h30, les élèves de l’Ecole Municipale 

de Musique vous proposent leur audition, 
en solo et en ensembles, à Muz’art. 

Guitare 
Samedi 29 janvier à 14h30, les élèves de la classe de guitare 

vous proposent leur audition, en solo et en ensembles, 
à Muz’art.

Nombre de places limité 
Organisé par Muz’art

Illuminations à Meyreuil
La commune se pare de ses plus belles lumières en décembre, 
pour votre plus grand plaisir ! Des décorations confectionnées 

par les enfants (sapins de noël en bois…) sont installées, 
notamment au rond-point de la Noria et route des Coteaux rouges. 

Inscriptions listes électorales
L’élection présidentielle se déroulera 

les 10 et 24 avril 2022, les demandes d’inscription 
seront reçues jusqu’au vendredi 4 mars 2022. 

Les élections législatives se dérouleront 
les 12 et 19 juin 2022, les demandes d’inscription 

seront reçues jusqu’au vendredi 6 mai 2022.
  

Pour s’inscrire, vous avez plusieurs possibilités :
> Soit par Internet 

via la télé-procédure (www.service-public.fr)
> Soit sur place en Mairie

> Soit par courrier 
(étant observé que c’est la date de réception 

et non pas la date d’envoi qui fait foi)
Il convient de fournir un justificatif de domicile récent 
(moins de 3 mois) sauf facture de portable et une pièce 

d’identité en cours de validité. 
Pour tout renseignement complémentaire vous pouvez 

contacter le service population au 04 42 65 90 52.

Etat civil Novembre 2021 
Naissances

•   Laurana Barbara LESIMPLE 
Née le 22 octobre 2021 à Aix-en-Provence

•   Rafael Philippe Alain REYNIER 
Né le 24 octobre 2021 à Aix-en-Provence

•   Louna Stéphanie Chantal MANFREDI 
Née le 29 octobre 2021 à Aix-en-Provence

•   Mara Rose Sophie FRANVILLE-LAFARGUE 
Née le 6 novembre 2021 à Aix-en-Provence

•   Théo Gabriel Benjamin BEOST 
Né le 9 novembre 2021 à Aubagne

•   Thaïs Lily BEAUVOIR 
Née le 9 novembre 2021 à Aix-en-Provence

•   Eva Ambre Celeste LECOQ 
Née le 17 novembre 2021 à Aix-en-Provence

•   Manon ZARCO 
Née le 22 novembre 2021 à Aix-en-Provence

•   Robin Luc Patrick BONNEFOY 
Né le 26 novembre 2021 à Aix-en-Provence

•   Alban Charles Victor MAGNETTO 
Né le 29 novembre 2021 à Aix-en-Provence

Décès
•  Marylène Gilberte Thérèse Marcou veuve TARDITI 

Décédée le 2 novembre 2021 à Marseille neuvième arrondissement
•  Michel Serge LEPELLETIER 

Décédé le 7 novembre 2021 à Marseille huitième arrondissement
•  Alain Raoul CABRAJAS 

Décédé le 9 novembre 2021 à Meyreuil 
•  Noela Gabrielle Raymonde LAGIER veuve MURGIA 

Décédée le 7 novembre 2021 à Meyreuil
•  Patrick André Marius LOCCO 

Décédé le 8 novembre 2021 à Gardanne
•  Michel-François Patrick Gaston EDMOND 

Décédé le 27 novembre 2021 à Aix-en-Provence
•  Victor Marcel Joseph BURLE 

Décédé le 28 novembre 2021 à Meyreuil

* Évènement soumis    au pass sanitaire
Sous réserve du maintien des événements en fonction de l’évolution de la   crise sanitaire liée à la Covid 19 (masques et distanciations obligatoires).

Cérémonie des Vœux du Maire*
La cérémonie des Vœux de Monsieur le Maire aura lieu le samedi 15 janvier 2022 à 11h à la salle Jean Monnet. 

Les élèves et les professeurs de l’Ecole Municipale de Musique seront également présents pour vous proposer un concert.

Un apéritif suivra. Entrée libre – tout public.

Entretien des cours d’eau

Les travaux hivernaux de restauration et d’entretien 
de la végétation de l’Arc et des affluents ont débuté en 
novembre pour une durée d'environ 4 mois.

En complément du devoir d’entretien et de restauration 
des propriétaires riverains, tel qu’il est défini à l’article 
L215-14 du code de l’environnement, le Syndicat 
d’Aménagement du Bassin de l’Arc (le SABA, dont 
Meyreuil fait partie) poursuit son programme 
d’interventions, confié à trois entreprises spécialisées, afin 
de conserver, valoriser les milieux aquatiques et réduire 
les risques d’inondation.

Les travaux consistent essentiellement à évacuer les 
embâcles, travailler sur la végétation et sur certains 
atterrissements.

Les secteurs concernés à Meyreuil sont : 
L'Arc : 
 >  confluence avec la Cause / confluence avec la Torse
 >  confluence avec la Torse / Pont de l'Arc

Vallat de la Marine : 
 >  Chemin des Norias / Boutin avec l'Arc

Les secteurs d’intervention (17 territoires) sont détaillés 
dans les documents présents sur le site du SABA : 
www.saba-arc.fr 

Un courrier a été adressé aux propriétaires concernés.

Pour tous renseignements, vous pouvez vous adresser 
à contact@saba-arc.fr ou laisser un message au 
04 42 29 40 66, en précisant bien vos cordonnées 
et le secteur de cours d'eau concerné.



Restez informés 
avec l’application gratuite 
Panneau Pocket !
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Dématérialisation 
des autorisations d’urbanisme
À partir du 1er janvier 2022, toutes les communes de plus de 3 500 habitants seront concernées par l’obligation de recevoir et d’instruire 
par voie dématérialisée les demandes de permis de construire, déclarations préalables et certificats d’urbanisme : c’est la dématérialisation 
de l’application du droit des sols (Démat ADS).

Les objectifs de la dématérialisation de l’application du droit des sols
Le dépôt et l’instruction en ligne de toutes les demandes d’autori-
sations d’urbanisme, dit programme Démat’ADS, répond aux en-
jeux de simplification et de modernisation des services publics, à 
l’heure où une grande majorité de services sont accessibles en ligne. 
Il s’inscrit pleinement dans la démarche Action publique 2022, qui 
vise à améliorer la qualité des services publics et à moderniser l’ac-
tion publique, tout en maîtrisant les dépenses et en optimisant les 
moyens.

Deux fondements juridiques encadrent le projet de dématérialisa-
tion, autour d’une même échéance, le 1er janvier 2022 :

L’article 62 de la loi ELAN prévoit que toutes les communes de plus 
de 3500 habitants devront être dotées de procédures dématériali-
sées pour recevoir et instruire les autorisations d’urbanisme,

La saisine par voie électronique (SVE) permettra quant à elle aux 

usagers de saisir l’administration (Etat et collectivités territoriales) 
de manière dématérialisée, selon les modalités mises en œuvre par 
ce dernier (mail, formulaire de contact, téléservice…) dans le res-
pect du cadre juridique général.

Outre ces obligations réglementaires, la dématérialisation des au-
torisations d’urbanisme présente de nombreux avantages pour le 
bénéficiaire (gain de temps, souplesse, transparence dans le suivi 
du dossier) et pour les services instructeurs (économies, gain de 
temps sur le traitement des dossiers, qualité du suivi).

La commune de Meyreuil doit donc faire face à cette obligation 
réglementaire et proposera dès le 1er janvier 2022, un guichet 
unique des autorisations d’urbanisme accessible depuis le site de la 
ville, rubrique Cadre de vie > Urbanisme, permettant aux usagers,  
particuliers et professionnels, de déposer leur demande d’autorisa-
tion d’urbanisme (permis de construire, déclarations préalables et 

certificats d’urbanisme) en ligne.

L’équipe du service urbanisme accompagne-
ra et guidera les usagers dans l’accomplisse-
ment de ces nouvelles formalités dématéria-
lisées. Le dépôt papier sera toujours possible.

Contact : 04 42 65 90 55 
(les après-midis seulement) 
et/ou urbanisme@ville-meyreuil.fr
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